
 

MOTION DES TROIS ORGANISATIONS SYNDICALES 
 AU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE DU 21 MARS 2006 

"Compte tenu des difficultés actuelles du développement du 
S2I Finances, qui doivent être résorbées au plus vite, le CTP 
se prononce pour un moratoire de la mise en production des 
autres domaines de S2I." 
Résultats du vote:  
10 Pour : CFDT+CFTC+CGT, et 10 Contre : l’Administration 


